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k) «Escales non commerciales» signifie une escale ne comportant ni
embarquement ni débarquement de passagers, de marchandises ou de
courrier.

ARTICLE II

lhaque Partie contractante accorde à l'autre Partie contractante les
ts suivants pour l'exploitation de services aériens internationaux par
reprise désignée:
a) survoler, sans y atterrir, le territoire de l'autre Partie contractante;
b) faire des escales non commerciales dans ledit territoire, et
c) faire des escales dans ledit territoire, aux points mentionnés sur les

routes spécifiées dans l'Annexe, afin d'y embarquer et d'y débarquer
des passagers, des marchandises et du courrier transportés en trafic
international, de façon séparée ou combinée.

tien dans le paragraphe 1 du présent Article ne sera considéré comme
brant à l'entreprise de transport aérien de l'une des Parties contractantes
ivilège d'embarquer, dans le territoire de l'autre Partie contractante, des
agers, des marchandises et du courrier pour les transporter, moyennant
Lnération ou location, à un autre point du territoire de l'autre Partie
.actante.

ARTICLE III

'haque Partie contractante aura le droit de désigner, par note diplomati-
une entreprise de transport aérien pour l'exploitation des services conve-
tur toute route spécifiée dans l'Annexe pour cette Partie contractante et
Inplacer une entreprise antérieurement désignée par une autre.

ARTICLE IV

es autorités aéronautiaues de l'une des Parties contractantes. dès récen-


